
   Décontaminer la surface ou le sol où l’oiseau sauvage mort 

a été trouvé :

Enlevez la terre et l’herbe sous l’oiseau mort à une 

profondeur de deux pouces. Ensuite, couvrez la zone 

de deux pouces de sol, de sable ou d’herbe propre 

afin de réduire l’exposition possible.

Appliquez l’un des éléments suivants :

1 part d’eau de Javel pour 10 parts d’eau;

10 g de poudre VirkonTM dans 1 litre d’eau ou 

selon les instructions du fabricant;

50 g d’hydroxyde de calcium par mètre carré, 

humidifié avec de l’eau ou 50 g d’hydroxyde de 

calcium mélangé dans 1 litre d’eau et appliqué 

sur 1 mètre carré de sol.

Si un oiseau mort est trouvé près d’une rivière, d’un 

ruisseau ou de tout endroit où l’utilisation d’un 

désinfectant peut présenter des risques pour 

l’environnement, consultez votre autorité municipale, 

provinciale ou territoriale de réglementation de 

l’environnement afin de confirmer si l’application de 

désinfectant au sol est autorisée.

Éviter la recontamination

Tenez les animaux de compagnie, les enfants et 

les autres animaux à l’écart de la zone traitée 

jusqu’à ce qu’elle soit sèche.

Numéros d’urgence de signalement

Province Organisation Coordonnées

Colombie-Britannique Ligne de mortalité des oiseaux
sauvages de la Colombie-Britannique

1-866-431-2473

Alberta Ministère de l’Environnement et des
Parcs

310-0000

Saskatchewan Ministère de l’Environnement 1-800-567-4224

Manitoba TIP Dénoncez les
braconniers/Signalez les incendies
échappés

1-800-782-0076

Ontario Centre régional du Réseau canadien
pour la santé de la faune

1-866-673-4781

Québec Ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des 
Parcs

1-877-346-6763

Nouveau-Brunswick Ministère des Ressources naturelles
et du Développement de l’énergie

1-833-301-0334

Nouvelle-Écosse Ministère des Ressources naturelles
et des Énergies renouvelables

1-800-565-2224

Île-du-Prince-Édouard Division des forêts, de la pêche et de
la faune

902-368-4683

Terre-Neuve-et-
Labrador

Numéro d’urgence pour la faune 709-685-7273

Nunavut Ministère de l’Environnement Agent de
conservation local

Territoires du Nord-
Ouest

Ministère de l’Environnement et des
Ressources naturelles

1-867-767-9055 ou
trouvez le numéro
d’urgence régional
pour la faune

Yukon Chasse aux braconniers et aux
pollueurs (TIPP)

1-800-661-0525 ou
utilisez le formulaire
en ligne

Garder vos 
oiseaux en santé
SIGNALEMENT D’OISEAUX SAUVAGES MORTS

   Si vous trouvez un oiseau sauvage mort à un endroit 

auquel les oiseaux domestiques peuvent accéder, 

signalez-le :

au Réseau canadien pour la santé de la faune à 

cwhc-rcsf.ca.

Le présent document a été produit par la Division de la gestion des urgences de Santé animale Canada afin d’améliorer la communication 
avec les petits producteurs sur les questions importantes concernant l’IAHP, en coordination avec l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments, l’industrie et les gouvernements provinciaux. Pour obtenir de l’aide ou des ressources supplémentaires sur la biosécurité, 
communiquez avec info@animalhealthcanada.ca ou visitez le site www.animalhealthcanada.ca.

RAPPEL : Même s’il est peu probable que les oiseaux domestiques 

entrent en contact avec l’oiseau sauvage mort, il est recommandé 

de le signaler tout en gardant vos distances. Dans tous les cas, 

assurez-vous de respecter les règlements municipaux, provinciaux 

ou territoriaux pertinents concernant le signalement, l’enlèvement 

de l’oiseau sauvage mort et la désinfection.

   Désinfecter les chaussures et les vêtements

Après être entré en contact avec une zone 

contaminée, lavez immédiatement vos vêtements, de 

préférence à l’eau chaude, et utilisez du Virkon, une 

solution d’eau de Javel ou un désinfectant approuvé 

comme Lysol pour nettoyer vos chaussures en 

profondeur.
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